
BULLETIN DE PRE-INSCRIPTION 
Vide Greniers – Rentrée 

Dimanche 29 septembre 2024 
 

 
 

PARTICULIER 
  

          Nom : ............................................................ Participation : Emplacement de 3 mètres linéaires : 
 

Prénom : .....................................................  

 Adhérent MJC : 15 € 
Adresse : ............................. ...................... Clétiens :         22 € 

 Non Clétiens :  27 € 
  

......................................................................  
 Nombre d'emplacements (max 3) : ...... 
|....|....|....|....|....|............................................  
Portable. : ............................................................  

 A PAYER : …………..…………….  € 
Mail : ............................................................  
  Chèque 
Nature et numéro de la pièce d'identité (joindre une copie) : ………………………………………………… 
 
Date et lieu de délivrance : ……………………………………………………………………………  
 
Immatriculation véhicule : ……………………………………………………………………………………………. 
 
 

Date : Signature :  
 
 
Aucun emplacement ne sera attribué sans le présent bulletin et le paiement. En contrepartie, il vous sera remis un reçu avec un numéro 
d'emplacement que vous devrez impérativement présenter le jour du vide grenier au point de contrôle. 
Etant donné l'importance de cette manifestation, il sera impossible de donner des places le jour même. 
 
Les véhicules ne pourront accéder au site. Une tolérance sera appliquée pour le stationnement 
temporaire face à votre stand aux horaires d’installation et de désinstallation et le temps d’un 
déchargement/chargement uniquement. 
 
 
 

 
 
 
 

Acceptation du règlement du Vide-Greniers 
 

Dimanche 29 septembre 2024 
 
 
 

 

Je soussigné(e) : ……………………………………………………………………………… 

 

Déclare demander l’autorisation de participer au Vide-Greniers de printemps qui aura lieu autour de l’Hôtel de ville 

aux Clayes-sous-Bois, le dimanche 29 septembre 2024 de 9 h 00 à 17 h 30. 

Je déclare sur l’honneur ne pas avoir participé à plus d'une autre manifestation de ce type au cours de l’année civile. 

Je déclare avoir lu le règlement, l'accepter et m'engager à le respecter.  

J'ai bien noté que je suis responsable de mon stand et déclare renoncer à tous recours contre les organisateurs en cas 

de vols ou dégâts éventuels. 

 

Fait aux Clayes-sous-Bois    Signature : 

Le ………………………………………………… 
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